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VOS INTERLOCUTEURS 
 
 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter l’équipe du Mondial Coiffure Beauté qui se tient 

à votre entière disposition. 
 
 
Eric LENOIR     � + 33 1 49 09 60 35  
Directeur du Salon    elenoir@comexpo-paris.com 
 
SERVICE COMMERCIAL 
 
Marie Bénédicte de FLEURAC   � +33 1 49 09 64 80  
Responsable Commerciale  mbdefleurac@comexpo-paris.com 
 
Sandrine SIMON    � + 33 1 49 09 61 54 
Responsable Commerciale  ssimon@comexpo-paris.com 
 
Laurence POUSSIER    � + 33 1 49 09 60 35  
Assistante Commerciale   lpoussier@comexpo-paris.com 
 
 
PROMOTION-COMMUNICATION-PRESSE  
 
Véronique de RICQLES   � + 33 1 49 09 64 32  
Responsable de Communication vdericqles@comexpo-paris.com 
 
Emmanuelle DUMAND/GIRARD  � + 33 1 49 09 68 52 
Chargée de Communication  edumand @ comexpo-paris.com  
 
 
DIRECTION TECHNIQUE  
 
Rémi FRECON     � + 33 1 49 09 60 38  
Responsable Technique et Logistique rfrecon@comexpo-paris.com 
 
 Sophie MANGIN     � + 33 1 49 09 64 46   
Responsable des stands Prêt à Exposer smangin@comexpo-paris.com 
- Pont Lumières  
 
Audrey MARTIN             � + 33 1 49 09 64 67 
Responsable des stands sur mesure   amartin@comexpo-paris.com 
   

 

55-56  quai Alphonse le Gallo - BP 317 
92107 Boulogne Cedex France 
Tel: 33 (0)149 09 60 35 
Fax: 33 (0)149 09 61 06 

www.comexpo-paris.com  
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NUMEROS UTILES  

 
Espace Exposant (Electricité, eau, air 
comprimé, élingues, téléphonie) 
Allée Centrale Porte A   
Ouvert tous les jours sans interruption de 
9h à 18h (17h le vendredi) avec extension 
de ces horaires 2 jours avant l’ouverture. 

����+33 1 72 72 10 00 
info-exposants@parisexpo.fr 

Point Information ����+33 1 72 72 16 17 
 

SERNAM 
Porte A 

����: +33 1 41 60 14 95 

Police Urbaine  69116 (téléphone 
uniquement en interne paris 
expo) 

Poste de Secours Hall 7   ����: +33 1 72 72 16 48 

Pompiers Porte A  ����: +33 1 72 72 15 32 

Poste général de Sécurité 
Porte A 

 ����: +33 1 72 72 16 80 
 

Transport / manutention ����: +33 (0)1 57 25 18 02 
paris@clamageran.fr 

 
 
 
EN CAS DE SINISTRE  

EN CAS D’ACCIDENT GRAVE 

Utilisez, en priorité, les postes téléphoniques pompiers, placés 
dans les halls, sur les armoires rouges ou grises marquées R.I.A. 
(Robinet d'Incendie Armé). 

Panneaux signalant des R.I.A. (à environ 6 m du sol), lettres rouges 
sur fond blanc.   

LOI EVIN 

 

RAPPEL : En application de la loi sur le tabagisme, nous 
vous rappelons qu'il est interdit de fumer dans les lieux 
publics, et notamment dans le salon. 
(Loi n°91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le 
tabagisme). 
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SERVICES A VOTRE DISPOSITION SUR PLACE 

Pendant la manifestation, profitez de divers services mis à votre disposition sur le Parc des 
Expositions :  

Point Information  

����+33 1 72 72 16 17 
porte A.  Ouvert de 9h à 19h en période 
d’ouverture au public. 
Hôtesses bilingues (français/anglais).  
Information sur le Parc et les manifestations  

Cabines téléphoniques (à télécartes, à cartes 
bancaires) 

 Distributeur automatique de 
billets 24/24  
 
 Allée Centrale Porte A                               
 Halls 1 and 3 

 Boutique Presse (Relay)                          
 Allée centrale, Porte A. Ouvert 

de 9h à 18h en période 
d’ouverture au public. Presse, 
souvenirs... 

 
  
 Commissariat de Police de Paris 15ème 

250 rue de Vaugirard                                
75015 PARIS – France                                 
Tél: 33 (0)1 53 68 81 81 

 

LES MOYENS D’ACCES A PARIS EXPO 

Accès par les transports en commun   
 

     Afin d’éviter les désagréments des embouteillages et du stationnement rendez-vous au        
MCB par les  transports en commun. Consultez le site de la RATP - www.ratp.fr 

Ligne 12 : Porte de la Chapelle – Marie d’Issy – Station  Porte de Versailles 

En avion 

 

- Depuis l'aéroport de Roissy-CDG : RER B jusqu'à Paris station "Châtelet-Les-Halles" puis 
ligne 4 jusqu'à "Montparnasse" puis ligne 12 jusqu'à "Porte de Versailles", ou Roissybus  jusqu'à 
Paris, station Opéra. 
- Depuis l'aéroport d'Orly : Orlyval jusqu'à la station RER "Antony", puis RER B jusqu'à Paris 
station "Denfert-Rochereau", ou Orlybus jusqu'à Paris, station "Denfert-Rochereau"puis ligne 6 
station "Pasteur" puis ligne 12 station "Porte de Versailles".  
 

En voiture 
 

- Depuis les autoroutes A1, A4, A6, A10, A15 : direction Paris, accès par le périphérique 
Ouest, sortie Porte de Versailles. 
- Depuis les autoroutes A3, A13, A14 : direction Paris, accès par le périphérique Sud, sortie 
Porte de Versailles. - Depuis le Boulevard Périphérique : Sortie Porte de Versailles.  
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PLAN  D’ACCES A PARIS EXPO 

 
 

LIEU D’EXPOSITION 

 
Paris Expo – SALON MCB  
1 place de la Porte de Versailles 75015 Paris- France  
Hall  1  
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DATES ET HORAIRES D’OUVERTURE DU SALON   

Samedi  13 septembre de 9h à 19h 
Dimanche 14 septembre  de 9h à 19h 
Lundi 15 septembre de 9h à 19h 
 
 

BADGES EXPOSANTS  

A partir du samedi 13 septembre 2008 tout exposant devra être muni d’un badge qui 
sera valable pendant toute la durée du salon aux horaires autorisés. 
    
1 / Le nombre de badges exposants vous sera attribué selon la superficie de votre stand 
(voir quota ci-dessous). 
  
 

Surface de 
stand     Badges 

0 à 18 m²          6 
18 à 36 m²         12 
36 à 63 m²         21 
63 à 90 m²         30 
90 à 150 m²         45 

+ 150 m²        50 
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Le badge exposant ne permet pas l’accès aux shows. 

Aucune entrée n’est possible sans badge. 
Les badges ne seront remis que SI LE SOLDE DU STAND A ETE REGLE (pour les virements 
bancaires, vous munir de la copie de l’avis de débit de la banque) avant le 1er septembre 08 
 
2 / Pour ceux qui n’auraient pas reçu leurs badges exposants, ils seront à retirer au Commissariat 
général à partir du vendredi 12 septembre 2008. 
 
3 / Vous souhaitez inviter vos clients au MCB : 
 
Nous tenons à votre disposition des invitations au prix unitaire de 25 Euros TTC. Si vous 
souhaitez en commander veuillez vous adresser à l’équipe commerciale  et remplissez le bon de 
commande numéro 2. 
 
4 / Vous souhaitez envoyer un mailing à vos prospects et clients :  
Vous pouvez nous commander gratuitement des documents visiteurs qui intègrent une demande de 
pré enregistrement. Veuillez vous adresser à l’équipe commerciale et remplissez le bon de 
commande numéro 2. 
 
5 /  Si vous souhaitez inviter vos grossistes pour la journée du samedi 13 Septembre 2008, 
merci de nous indiquer leurs coordonnées postales afin que nous puissions leur faire parvenir une 
invitation pour la journée du samedi. 
 
 
 

REPERTOIRE DES FOURNISSEURS  

SOCIETE 
Type de 

prestation Adresse Tél / fax / mobile NOM contact E-mail 

AGILITY FAIRS 
& EVENTS 
GEOLOGISTICS 

 

Manutention - 
Transports 

 

Parc des expositions de Paris 
Nord Villepinte - Bâtiment 

M2 - BP 66133 - 95976 
ROISSY CDG Cedex 

 

Tél : 01 48 63 33 81  
Fax : 01 48 63 33 82 
 

Abdi EL 
HOUARI 

 
ael-houari@agilitylogistics.com 
 

CAMERUS 
 

 
Location de 

Mobilier  
 

110, bis avenue du Général 
Leclerc  - 93500 PANTIN 

 

Tél : 01 57 14 25 25  
Fax : 01 57 14 25 20  
 

Christine 
ATZEMIS 

 
contact@camerus.fr 
 

FC² 
 

Audiovisuel / 
Location 
d'écrans 
plasma 

 

132-190 bd de Verdun 
92413 COURBEVOIE 

CEDEX 
 

Tél : 01.49.04.42.42  
Fax : 01.49.04.42.43 
 

Ruben 
ELKHARRAT 

 
r.elkharrat@fc2.fr 
 

GL EVENT 
SERVICES 

 

Services pour 
salons, 

congrès et 
événements 

 

17, rue Pérotin BP 98 - 
92320 CHATILLON 

 

Tél: 01 41 17 32 00  
Fax : 01 41 17 32 28 
 

François-
Xavier 

BRIAND 
 

francoisxavier.briand@gl-events 
com 
   
 

HORETO 
 

Restaurateur 
 

Parc des expositions de Paris 
Nord II  BP 65136 -95 976 

ROISSY CDG Cedex- 

Tél : 01 48 63 32 99 
Fax : 01 48 63 32 88 
 

Virginie 
AUGAGNEUR 

 
vaugagneur@horeto.com 
 

OMN 
 

Nettoyage 
 

34, rue Marcel Yol 
 92170 VANVES 

 

Tél : 01 46 44 40 33  
Fax : 01 46 45 09 83  
 

Hortense ou 
Pierre 

MOUREU 
 

omn.pmoureu@mac.com 
 

SCHENKER SA 
 

Transitaire 
Manutention 

 

 
Dept Foires & Expositions / 

Parc des expositions de 
Villepinte - ZI Paris Nord II -  

 
 
 
 

Christine 
BROUZES 

 

christine.brouzes@ 
schenker.fr 
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BP 61080 95973 –  
ROISSY CDG CEDEX 

 

Tél : 01 48.63.32.81  
Fax : 01.48.63.32.82  
 

INFOLOCATIQUE 
 

Location 
terminaux de 
paiement et 

caisses 
enregistreuses 

 

140 route de Beauvais 
60390 LA HOUSSOYE 

 

Tél: 03 44 81 43 55 
Fax: 03 44 81 45 50 

 

Philippe 
BORDERIE 

 
service@infolocatique.com 
 

 
 

STAND'UP 
 

Sécurité- 
Gardiennage 

 

26 rue Pierre Sémard - 
92320 CHATILLON 

 

Tél : 01 47 35 71 01  
Fax : 01 47 35 73 01 
 

Patrick 
AMEDRO - 

Laurent 
VAJDA 

 
stand-up@wanadoo.fr 
 

 
 
Concernant le transport des marchandises, des renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus auprès des transitaires (voir répertoire des fournisseurs ci-dessus). 
 
 

RECUPERATION DE LA TVA  

Conformément à la législation européenne, l'Organisateur d'un Salon international est obligé de 
facturer les prestations avec 19,6% TVA française. 
 

Les sociétés étrangères (UE ou hors UE ) peuvent, sous certaines conditions , être remboursées 
de cette TVA. Important  : les sociétés n'appartenant pas à l'Union Européenne ont l'obligation de 
désigner un représentant fiscal en France pour pouvoir déposer leur dossier. 
 

Pour toutes les informations et démarches concernant votre demande de remboursement de la TVA, 
les exposants peuvent s'adresser directement à notre représentant fiscal, TEVEA International (voir 
formulaire n°7). 
 

TEVEA International est spécialisée dans les demandes de remboursement de la TVA et s'occupera 
entièrement de votre demande, jusqu'au paiement du montant remboursé. TEVEA International vous 
propose une procédure simple et facile pour votre société. 
 

IMPORTANT : VENTES DIRECTES SUR LE SALON  
Nous nous permettons de vous signaler que, dès qu'il y a vente directe, c'est-à-dire des articles 

exposés vendus pendant le salon, la société étrangère devient assujettie à la TVA en France. Il y a 
obligation de s'enregistrer à la TVA en France, de vendre les produits sur le salon avec TVA 

française et de reverser cette TVA encaissée à l'Administration Fiscale. Vous pouvez nous contacter 
pour tout détail. 

 

TRAITEUR 

Les traiteurs extérieurs doivent passer un contrat avec Paris Expo. Pour cela il faut s’adresser 
auprès de  Paris Expo à ELIANCE au : Tél : +33 1 57 25 37 37. 
 

HEBERGEMENT   

 
Profitez dès maintenant des offres exceptionnelles de PHILEOG TRAVEL, Agence de voyages 
Officielle de MCB 2008 et réservez votre hôtel sur le site à paiement sécurisé :  
www.phileog-salons.com/mcb 
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Des prix négociés sur les hôtels 2*, 3* et 4* (de 15% à 40% de réduction par rapport au prix public), 
mais aussi des forfaits hôtel + transport au départ de villes en France et depuis l’étranger (jusqu'à 
50% de réduction sur votre billet de train plein tarif A/R en 1ère ou 2ème classe). 
 
Vous pouvez également joindre l’équipe PHILEOG Salons par téléphone: 
→ 08 92 16 64 60 - appels depuis la France (0,34€/mn) 
→+33 1 72 75 62 60 - appels depuis l’Etranger 
Ou par courriel à : mcb@phileog-salons.com 
 

VOYAGES 

 
 
 

 
 

 

  
 
 Pour obtenir des fichets de réduction, contactez le +33 1 49 09 60 35  
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JOURS ET HORAIRES DE MONTAGE ET DEMONTAGE DES STANDS 

Montage/démontage   
POUR LES STANDS NUS  

Horaires Montage     Ouverture du salon Démontage 

  Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche  Lundi  Mardi 

  10-sept 11-sept 12-sept 13-sept 14-sept 15-sept 16-sept 

7 h 30               

8 h 00               

9 h 00               

10h 00               

11 h 00               

12 h 00               

14 h 00               

18 h 00               

19 h 00               

20 h 00               

21h 00               

22h 00                

23h 00                

24h00               
 

POUR LES STANDS PRET A EXPOSER  

Horaires  Montage   Ouverture du salon Démontage 

  Jeudi Vendredi Samedi Dimanche  Lundi  Mardi 

  11-sept 12-sept 13-sept 14-sept 15-sept 16-sept 

7 h 30             

8 h 00             

9 h 00             

10h 00             

11 h 00             

12 h 00             

14 h 00             

18 h 00             

19 h 00             

20 h 00             

21h 00             

22h 00              

23h 00              

24h00             
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CONSIGNES D’ACCES, DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT  

 Nous vous remercions par avance de vous conformer à ces mesures et nous vous demandons de 
bien vouloir en aviser vos installateurs, transporteurs et fournisseurs divers. N'oubliez pas de leur 
communiquer votre numéro de stand et de hall ainsi que le nom de votre entreprise. 

Circulation  

• Respect du code de la route  
• Vitesse limitée à 20 km/h 
• Arrêt et stationnement interdits sur les couloirs de circulation 
• Stationnement interdit sur les périmètres de sécurité, dès l'heure d'ouverture au public 
• La circulation est interdite à tous véhicules dans les halls 
• Camping et caravaning sont interdits 

Parking  

• Une carte de parking gratuite est mise à la disposition de chaque exposant sur demande. 
Ces cartes sont valables pour la durée du salon. Pour en commander des 
supplémentaires, veuillez remplir le formulaire n°8.  

ATTENTION : L’accès de ces parkings est exclusivement réservé aux véhicules particuliers 
de moins de 1,90 m (interdit aux camionnettes et aux camions de plus de 1,90 m). Horaires 
d’accès : de 8 h à 23 h. La somme acquittée correspond à un droit de stationnement et non à un droit de 
gardiennage. L’exposant utilise donc à ses risque et périls l’emplacement mis à sa disposition. Le 
macaron devra obligatoirement être collé sur le pare-brise du véhicule pour être valable. Les places de 
parking commandées et non utilisées ne seront ni remboursées ni échangées. L’accès au parking se fera 
uniquement par la porte indiquée sur le macaron. 

Stationnement 

  Stationnement interdit sur les périmètres de sécurité, dès l'heure d'ouverture au public 

 Pendant le montage et le démontage, le stationnement est gratuit. 

Tout véhicule en infraction sera enlevé sans préavis, aux frais et risques de son propriétaire / 
du contrevenant. 

  Des agents sont mis en place par le Parc des Expositions pour vous aider à circuler et à 
stationner, suivez attentivement leurs consignes. Pour vous renseigner sur les conditions d'accès et 
de circulation au sein du parc des Expositions 24 H/24, composer le +33 (0) 1 43 95 39 99. 

NOS CONSEILS 

•  Evitez les livraisons la veille de l'ouverture du Salon 
•  Faites repartir vos véhicules dès qu'ils sont déchargés 
•  Pendant le montage, éviter la période de 10 H / 13 H 
•  Venir avant l'heure d'ouverture des portes du Parc des Expositions, c'est perdre du temps et        
embouteiller le quartier. 
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LIVRAISON DES MARCHANDISES ET DU MATERIEL 

Paris Expo – 1 Place de la Porte de Versailles 75015 Paris- France –  
Salon MCB - Nom de l’exposant – Hall 1 – stand N°      -  
 

Pour toutes les livraisons n'oubliez pas de  communiquer votre numéro de stand, de hall ainsi que 
le nom exact de votre entreprise. 

Rappel : Ne pas laisser les colis sans surveillance sur le stand. Il faut 
impérativement quelqu'un pour réceptionner les colis. 

• Les livraisons pendant le Salon sont autorisées tous les jours de  7h00 à 9h00 par la Porte 
D. 

• Les livraisons effectuées après 9h 00 sont autorisées tout à fait exceptionnellement. En faire 
la demande aux Organisateurs qui délivreront un laissez-passer fournisseur autorisé. 

La durée du stationnement du véhicule est limitée au temps du déchargement (1 heure 
maximum). Aucun stationnement, ni stockage d'aucune sorte ne sont autorisés à l'intérieur du 
Parc des Expositions.  

Parkings véhicules utilitaires et poids lourds (+1.90m de haut)   
 

• Les exposants peuvent commander auprès du Service Exposants Paris Expo des places de 
parkings camionnettes ou P.L. 

 
• La sortie par les portes H-J-G est interdite aux poids lourds (poids supérieur à 3.5 t). 
• Les portes D et M sont ouvertes tous les jours 

 
 
 

SURVEILLANCE DES STANDS LORS DU MONTAGE  ET DU DEMONTAGE  

Etant donné le grand nombre de personnes appelées à circuler dans l'enceinte de la 
manifestation pour procéder à l'installation et à l'enlèvement des marchandises, les stands 
devront être, pendant cette période, sous la surveillance d'un représentant de l'exposant, en 
particulier le jour précédant l'ouverture et le soir de la fermeture dès 19h00, jusqu'à l'enlèvement 
complet des produits exposés. 

Soyez très vigilant vis-à-vis de vos effets personnels et de vos produits en périodes de montage et 
de démontage afin d’éviter ou de limiter les risques de vol. 

1- Le non respect de ces dispositions pourra entraîner la déchéance de la garantie vol de 
l’assurance exposition. L'Organisateur ne pouvant assurer le gardiennage individuel de 
chaque stand, les exposants peuvent envisager un gardiennage particulier sur leur stand, à 
leur charge.  

2- Nous vous recommandons d’installer le soir une bâche transparente ou un filet autour de 
votre stand  

3- Le gardiennage général du salon est à la charge de l’Organisateur et sera assuré pendant le 
montage, démontage et toute la durée du salon. 

Toutefois, pendant les heures d’ouverture du salon, il est recommandé aux exposants d’assurer 
constamment la garde de leurs biens exposés et de leurs effets personnels. 
Le non respect de ces dispositions pourra entraîner la déchéance de la garantie vol de l’assurance 
exposition. 
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ENTRETIEN DES STANDS – NETTOYAGE  

� Les exposants peuvent assurer le nettoyage de leur stand en le commandant via la société OMN 
(voir répertoire des fournisseurs page : page  9 ) 
� Le nettoyage des halls et des allées est effectué chaque matin à partir de 6h30.   
� Dans tous les cas, les exposants doivent le réaliser le matin.  
� Les déchets doivent être déposés dans les allées chaque soir à la fermeture du salon au public. 
 
Il est interdit de procéder au nettoyage pendant les heures d'ouverture du salon. 
Il appartient aux exposants de prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de leurs 
installations, biens et marchandises en particulier durant les phases de montage et de démontage. 

REMISE EN ETAT DES LIEUX 

Les exposants doivent impérativement respecter les périodes de démontage. L’emplacement doit 
être totalement libre de tous décors, matériels et déchets. Exposants et installateurs ont 
l’obligation de ne laisser aucun déchet résultant du démontage du stand. Un contrôle sera 
effectué par l’Organisateur, accompagné d’un responsable du Parc des Expositions.  

ATTENTION : Dans le cas où votre stand ne serait pas démonté aux dates et heures 
prévues, l’enlèvement des déchets et détritus y compris le stand non démonté, sera 
effectué pas les soins de l’Organisateur et facturé à l’exposant. Les déchets seront facturés 
(190 Euros H.T. la tonne) par les entreprises désignées par l’Organisateur. La facture vous 
sera adressée immédiatement. 

 

 

NOTRE CONSEIL  

Si vous utilisez les services d’un décorateur extérieur à votre société, assurez-vous que son devis 
comporte bien les notions de « pose », de « dépose » de la décoration de votre stand et 
d’enlèvement des déchets. Si l’indication « dépose » ne figure pas, imposez-la. 
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REGLEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17 

 

REGLES D’ARCHITECTURE DE DECORATION ET D’ANIMATIONS 

Image du salon  
L’image générale du salon est une garantie de succès pour tous : un stand attractif donne « un 
plus » aux produits exposés et renforce les actions de décoration réalisées par l’organisateur. 
 
 
Règlement particulier du salon  
L’organisateur se réserve le droit de refuser les installations qui pourraient nuire soit à la sécurité, 
soit à l’esthétique générale du salon. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir transmettre avant le 2 juillet 2008 au responsable 
technique un plan de votre stand en double exemplaire pour approbation : 
 
 

���� Comexpo Paris – Service Technique & logistique 
A l’attention de Monsieur Rémi FRECON          

55, quai Alphonse le Gallo 
BP 317 

92107 Boulogne cedex 
rfrecon@comexpo-paris.com 

 
L’organisateur ne pourra garantir l’aménagement d’un stand dont le projet n’a pas été 
transmis et approuvé. 
 
1/ Les stands nus 
 
La prestation technique du stand nu comprend uniquement le traçage au sol de votre stand. Elle ne 
comprend ni cloison ni revêtement au sol. 
 
2/Les stands prêts à exposer 
 
Les cloisons de séparation de stands sont des cloisons modulaires de couleur cannelle. La hauteur 
est de 2.40 m à partir du sol. 
 
3/ Sols, poteaux et murs des halls 
 

• Il est strictement interdit de percer, visser, clouer, sceller dans les murs, les bardages, les 
poteaux et les sols. L’encollage et la peinture sont également interdits. 

 
• Les halls présentent des contraintes de charge au sol qui sont impérativement à respecter : 

 
 Contraintes de charge au 

sol 
Hall 1 3 tonnes / m² 

 
• Pour les stands comportant un poteau RIA (robinet incendie armé), il est impératif de 

respecter un dégagement de ce dernier pour toute intervention des services de sécurité.  
 
 
4/ Conception des stands 
 

• Les stands ne devront pas être fermés par des cloisons pleines sur plus des 2/3 de leurs 
façades le long de chaque allée du salon. Le 1/3 restant libre devra être occupé par des 
ouvertures ou des vitrines. 
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• Aucun élément ni produit ne doit dépasser sur les allées, que ce soit au sol ou en hauteur. 

 
 
 
 
5/ Hauteurs maximales de construction 
 
 

Hall Cloisons et 
Structures 

Enseignes/ponts 
scéniques  

1 
 

4 mètres (sauf le 
secteur Mobilier : 5 

mètres) 

5 mètres  

 
 
6/ Délais d’installation des stands 
 
L’installation des stands et l’ignifugation réglementaire doivent être terminées le samedi 13 
septembre 2008 avant 8h00 en raison du contrôle de la Commission de Sécurité. Les exposants 
doivent obligatoirement être présents sur les stands et être en mesure de présenter les certificats et 
procès verbaux de classement au feu des matériaux de construction et d’aménagement de leur 
stand. 

 
7/ Enseignes et ballons 
 

• Toute enseigne clignotante est interdite.  
• Les enseignes comportant la combinaison des couleurs vertes et blanches sont interdites.  

 
• Les enseignes pivotantes sont autorisées pour une surface totale de 6m² et les ballons d’un 

diamètre maximum de 1,30 m sont autorisés, avec un retrait minimum de 3,00 m par 
rapport aux allées et de 2,00 m par rapport aux stands mitoyens. 

 
Pour toute commande d’élingues, veuillez prendre contact avec Paris Expo.   
 
 
9/ Lumières 
 
Les lumières à éclats et les gyrophares sont interdits. Les projections lumineuses en dehors des 
surfaces des stands sont interdites. 
 
10/ Stands à étage   

Les étages sont autorisés uniquement pour les stands de plus de 90 m². La hauteur pour la partie 
en étage est limitée à 4 mètres (sauf pour le secteur mobilier : 5 mètres).  

L’étage est d’une taille maximale de : 

• 25 % de la surface au sol pour les stands jusqu’à 200 m². 
• 20 % de la surface au sol sans excéder 300 m² pour les stands supérieurs à 200 m². 

Dans tous les cas, les plans correspondant à de telles constructions devront être approuvés 
par l’Organisateur et le chargé de sécurité : le cabinet Watteau. En cours de montage 
l’agrément d’un bureau de contrôle est obligatoire et à la charge de l’exposant. 
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11/ Matériels et machines en fonctionnement 
 
Aucun matériel ne doit dépasser de la surface du stand et causer une gêne ou un préjudice aux 
stands voisins.  
Toute machine ou matériel en fonctionnement doit faire l’objet d’une déclaration à renvoyer au 
Cabinet Watteau ainsi qu’aux organismes suivants  30 jours avant l’ouverture du salon :  
 
Inspection du Travail 
9 rue Georges Pitard - 75015 PARIS 
 
Caisse Régionale d¹Assurance Maladie d’Ile de France 
Service des risques Professionnels. 
17/19 rue de Flandres - 75019 PARIS 
 
O.P.P.B.T.P. 
221 boulevard DAVOUT - 75020 PARIS 
 
 
12/ Branchements d’eau 
 
Nous vous rappelons qu’il est préférable, pour tout branchement d’eau de prévoir un plancher 
technique, permettant ainsi de passer vos fluides en toute sécurité pour vos visiteurs et vous-
mêmes. 
 
 
13/ Accessibilité des personnes à mobilité réduite    
 

• Rendre accessible, c’est permettre aux personnes en situation temporaire ou durable de 
handicap d’exercer leur citoyenneté, et proposer un bien-être pour tous dans la cité. 

• L’accessibilité fait partie des règles générales de construction, au même titre que la sécurité. 
• Nous vous demandons de prévoir dans l’aménagement de votre stand, des accès pour les 

personnes à mobilité réduite. 
 
 

14/ Pour toute stand équipé d’un système de sonorisation 
consulter obligatoirement le cahier des charges de sonorisation. 
Attention celui-ci comporte des nouvelles règles pour 2008. 
 
 
15/Echantillonnage 
 
Toute opération d’échantillonnage dans l’enceinte du Mondial Coiffure Beauté et à l’extérieur des 
stands est interdite, sauf autorisation préalable de Comexpo. 
 

16/Prestations techniques 

Pour toute commande de branchement électrique, eau, téléphone, Internet, asservissement, 
élingue…votre interlocuteur est le Service Exposants de PARIS EXPO. Voir bons de commande 
de Paris expo. 

Tel : +33 1 72 72 10 00 
Fax : +33 1 72 72 12 34 

Email : infos-exposants@parisexpo.fr 
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17/ Précautions à prendre en période de MONTAGE - Important ! 
 
Pour faciliter vos démarches, nous tenons à vous rappeler quelques consignes à respecter 
concernant le montage  et le démontage.  
D’avance, nous vous remercions de bien vouloir communiquer ces consignes à votre 
décorateur et à ses sous-traitants afin de leur permettre un travail dans les meilleures 
conditions possibles. 
 
Nous vous rappelons que, pour des mesures de sécurité, les enfants et les animaux sont 
strictement interdits pendant ces périodes à l'intérieur et aux abords des halls.  
 
Le port des Équipements de Protection Individuelle est obligatoire. (Chaussures, gants et casque si 
nécessaire) 
Les appareils électroportatifs (Scies, scies circulaires, ponceuses…) doivent être équipés de 
systèmes de récupération des poussières et sciures. Les décors doivent arriver, autant que possible, 
préconstruits. 
 
Dans le cas de travail en hauteur, les moyens utilisés doivent être adaptés aux tâches à effectuer. 
Un planning des tâches doit être élaboré afin d'éviter tout travail en superposition (Interdit). 
 
Si vous avez des besoins en électricité pendant la période de montage ou de démontage, vous devez 
commander votre branchement de chantier à Paris Expo. Les branchements "sauvages" sont 
interdits. 
Votre contact concernant les commandes (électricité, branchement de chantier, eau, élingues, air 
comprimé, téléphone, internet) est : Paris Expo - tél : +33  1 72 72 10 00. 
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REGLEMENT  GENERAL DES FOIRES ET SALONS EN France 

 
Chapitre 1 

Dispositions Générales 
 

01.01 Le présent règlement a un caractère 
général et s’applique à toutes les 
manifestations organisées par les membres 
de la Fédération. Il est, le cas échéant, 
complété par le règlement particulier propre 
à chaque manifestation ou par un « guide » 
ou « manuel de l’exposant ». En signant leur 
demande d’inscription, les exposants en 
acceptent toutes les prescriptions ainsi que 
toutes celles que des circonstances 
particulières ou nouvelles imposeraient. Ils 
s’engagent, en outre, à respecter l’ensemble 
des prescriptions légales et réglementaires 
en vigueur, notamment la législation du 
travail. Affiché dans l’enceinte de la 
manifestation, le présent règlement est 
opposable aux visiteurs. La responsabilité 
de l’organisateur ne peut être engagée 
lorsqu’il fait application des stipulations du 
présent règlement général. 

 
01.02 L’organisateur fixe seul le lieu, la 
durée, les heures d’ouverture et de 
fermeture de la manifestation, le prix des 
stands, celui des entrées ainsi que la date 
de clôture des inscriptions. Il détermine 
seul les catégories de personnes ou 
entreprises admises à exposer et/ou visiter 
la manifestation ainsi que la nomenclature 
des produits ou services présentés. 

 
 

Chapitre 2 
Inscription et Admission 

 
02.01 A l’ exclusion de tout autre, la 
demande d’admission s’effectue au moyen 
du formulaire officiel établi par 
l’organisateur. Ni une demande de 
communication d’un formulaire 
d’inscription, ni son envoi, ni 
l’encaissement d’un chèque de réservation 
ne valent inscription. 

 
02.02 L’organisateur instruit les demandes 
et statue sur les admissions. L’inscription 
ne devient effective qu’après sa 
confirmation écrite à l’exposant. 
 
02.03 L’organisateur se réserve le droit de 
rejeter, à titre provisoire ou définitif, toute 
demande d’inscription qui ne satisferait pas 
aux conditions requises, soit en regard des 
stipulations du formulaire officiel 
d’inscription, soit de celles du règlement 

particulier de la manifestation, soit encore 
en considération de l’Ordre Public ou de la 
défense de certains intérêts protégés. 

 
02.04 Peuvent notamment constituer des 
motifs de rejet, définitif ou provisoire, la 
communication incomplète des 
renseignements requis, le défaut des 
versements ou garanties exigés par 
l’organisateur, le non-respect d’obligations 
antérieures et notamment du présent 
Règlement Général, la non adéquation du 
demandeur, de ses produits ou services, 
avec l’objet, l’esprit ou l’image de la 
manifestation, le redressement judiciaire de 
l’exposant, son état avéré de cessation des 
paiements, la non obtention d’autorisations 
administratives ou judiciaires le cas 
échéant nécessaires à sa présence durant la 
manifestation, le risque d’une atteinte, par 
sa présence, aux intérêts protégés des 
consommateurs et de la jeunesse, et plus 
généralement à l’Ordre Public, à la 
tranquillité des autres exposants, à la 
sécurité et l’agrément des visiteurs. 

 
02.05 L’exposant doit faire connaître à 
l’organisateur tout élément ou tout 
événement, survenu ou révélé depuis son 
inscription, et de nature à justifier un 
réexamen de son admission en regard des 
articles 02.03 et 02.04 du présent 
règlement. 

 
02.06 En outre, l’organisateur se réserve le 
droit de demander, à tout moment, tout 
renseignement complémentaire en rapport 
avec ce qui précède et, le cas échéant, de 
réformer une décision d’admission 
prononcée sur des indications 
mensongères, erronées ou devenues 
inexactes. L’acompte versé demeure alors 
acquis à l’organisateur qui se réserve, en 
outre, de poursuivre le paiement de la 
totalité du prix. 
 
02.07 Le droit résultant de l’inscription est 
personnel et incessible. L’admission 
n’emporte aucun droit d’admissibilité pour 
une manifestation ultérieure. 
 
02.08 Sauf dérogation accordée par 
l’organisateur sur demande expresse de 
leur part, les groupements ne peuvent 
exposer sur des stands collectifs que si 
chaque entreprise, membre du groupement, 
a été admise individuellement et s’est 
engagée à payer les droits d’inscription. 
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Chapitre 3 

Frais d’inscription et de participation 
 

03.01 La ou les demandes d’admission 
sont, à peine de rejet immédiat, 
accompagnées du premier règlement fixé 
par l’organisateur. Les frais d’ouverture de 
dossier ou droits d’inscription restent 
acquis à l’organisateur quelle que soit la 
suite donnée à la demande d’admission. 
 
03.02 Le montant global des frais de 
participation à la manifestation devient 
définitivement acquis à l’organisateur 
après la confirmation écrite faite à 
l’exposant de son admission. Le non 
règlement du solde à l’échéance stipulée, 
ou de l’un des versements à l’une des 
échéances stipulées, emporte, sans mise 
en demeure préalable, déchéance du droit 
à exposer, l’acompte versé demeurant 
irrévocablement acquis à l’organisateur. 

 
03.03 En outre, l’organisateur se réserve de 
poursuivre le paiement du solde du prix 
exigible, malgré la non-participation, pour 
quelque raison que ce soit, de l’exposant 
inscrit. Dans le cas où un exposant, pour 
une raison quelconque, n’occupa pas son 
stand le jour de l’ouverture de la 
manifestation, ou à la date limite 
d’installation fixée par l’organisateur, il est 
considéré comme démissionnaire. Sans 
préjudice de toutes autres mesures prises, 
aux risques et périls de l’exposant, 
l’organisateur peut disposer du stand de 
l’exposant défaillant sans que ce dernier ne 
puisse réclamer ni remboursement, ni 
indemnité, même si le stand est attribué à 
un autre exposant. 
 
03.04 Le règlement particulier à chaque 
manifestation peut, éventuellement, 
définir les modalités et conditions selon 
lesquelles l’exposant définitivement inscrit 
pourra, le cas échéant, se désister. 

 
Chapitre 4 

Attribution des Emplacements 
 

04.01 L’organisateur établit le plan de la 
manifestation et il effectue la répartition des 
emplacements. 
 
04.02 Sauf stipulation contraire, 
l’inscription ne confère aucun droit à la 
jouissance d’un emplacement déterminé. La 
participation à des manifestations 
antérieures ne crée, en faveur de l’exposant, 
aucun droit à un emplacement déterminé. 

 
04.03 Dans la constitution des lots et 
l’attribution des emplacements, 
l’organisateur s’efforce de tenir compte du 
souhait exprimé par les exposants, de la 
nature et de l’intérêt des articles ou services 
qu’ils se proposent de présenter, de la 
disposition du stand qu’ils envisagent 
d’installer. 

 
04.04 L’organisateur se réserve le droit de 
modifier, toutes les fois qu’il le jugera utile 
dans l’intérêt de la manifestation, la 
disposition des surfaces. 
 
04.05 Les plans communiqués et la 
désignation des lots comportent, si le lieu 
de la manifestation s’y prête, des cotes 
aussi précises que possible. 

 
04.06 L’organisateur ne peut être tenu 
responsable des différences légères qui 
pourraient être constatées entre les cotes 
indiquées et les dimensions réelles de 
l’emplacement, non plus que des 
modifications intervenues dans 
l’environnement des stands (modification 
des stands voisins, reconfiguration des 
allées..) au fur et à mesure de 
l’enregistrement des inscriptions. 

 
                 Chapitre 5 

Installation et conformité des stands 
 

05.01 Le « guide technique » ou « guide de 
l’exposant », propre à chaque manifestation, 
détermine le délai imparti à l’exposant pour, 
avant l’ouverture de la manifestation, 
procéder à l’aménagement de son stand et y 
entreposer ce dont il aura besoin durant la 
manifestation. 

 
05.02 L’exposant est tenu de se conformer 
aux instructions de l’organisateur relatives 
à la réglementation des entrées et sorties 
des marchandises, notamment pour ce qui 
concerne la circulation des véhicules dans 
l’enceinte de la manifestation. 
 
05.03 Les exposants, ou leurs 
commettants, doivent avoir terminé leur 
installation aux dates et heures limites 
fixées par l’organisateur, lesquelles dates et 
heures passées, aucun emballage, matériel, 
véhicule de transports, entrepreneurs 
extérieurs, ne pourront plus, sous quelque 
motif que ce soit et quelque dommageable 
que cela soit pour l’exposant, accéder, être 
maintenus, ou se maintenir sur le site de la 
manifestation. 

 
05.04 Chaque exposant, ou son 
commettant, pourvoira au transport, à la 
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réception, à l’expédition de ses colis ainsi 
qu’à la reconnaissance de leur contenu. 
Tous les colis devront être déballés à 
l’arrivée. Si les exposants ou leurs agents 
ne sont pas présents pour recevoir leurs 
colis, l’organisateur pourra les faire 
entreposer, déballer ou réexpédier d’office 
aux frais, risques et périls des exposants. 
 
05.05 L’installation des stands ne doit, en 
aucun cas, endommager ou modifier les 
installations permanentes du lieu 
d’exposition et elles ne doivent pas porter 
atteinte à la commodité ou à la sécurité des 
autres exposants et des visiteurs. 
 
05.06 La décoration particulière des stands 
est effectuée par les exposants et sous leur 
responsabilité. Elle doit, en tout état de 
cause, s’accorder avec les décorations 
générales de la manifestation, la visibilité 
des stands voisins et les stipulations 
éventuelles du règlement particulier et/ou 
du « guide » ou « manuel de l’exposant » sur 
ce point. 

 
05.07 Dans les espaces d’exposition clos, 
tous les matériaux utilisés, y compris 
tentures et moquettes, doivent être 
conformes à la réglementation, 
l’organisateur se réservant, à tout 
moment le droit de faire enlever ou 
détruire tout matériel ou toute installation 
non conforme. 

 
05.08 L’organisateur se réserve, en outre, le 
droit de faire supprimer ou modifier celles 
des installations qui nuiraient à l’aspect 
général de la manifestation, gêneraient les 
exposants voisins ou les visiteurs, ou qui ne 
seraient pas conformes aux plans ou 
projets particuliers préalablement soumis. 

 
05.09 L’exposant devra être présent sur 
son stand lors de la visite des services 
chargés de la sécurité et se conformer, tout 
au long de la manifestation, aux mesures 
de sécurité imposées par les Pouvoirs 
Publics ou prises par l’organisateur. 

 
Chapitre 6 

      Occupation et jouissance des stands 
 

06.01 Il est expressément interdit de céder, 
de sous-louer, d’échanger, à titre gratuit ou 
onéreux, tout ou partie de l’emplacement 
attribué par l’organisateur. 
 
06.02 Sauf autorisation écrite et préalable 
de l’organisateur, l’exposant ne peut 
présenter sur son emplacement d’autres 
matériels, produits ou services que ceux 
énumérés dans la demande d’admission et 

répondant à la nomenclature de produits 
ou services établie par l’organisateur. Sauf 
stipulation expresse contraire, la 
présentation et l’offre de matériels 
d’occasion sont rigoureusement interdites. 
 
06.03 L’exposant ne peut, sous quelque 
forme que ce soit, présenter des produits ou 
services ou faire de la publicité pour des 
entreprises ou entrepreneurs non 
exposants, sauf autorisation écrite et 
préalable de l’organisateur. 
 
06.04 La tenue des stands doit demeurer 
impeccable tout au long de la 
manifestation, le nettoyage de chaque 
stand, à la charge de l’exposant, devant être 
fait chaque jour et être achevé pour 
l’ouverture de la manifestation au public. 

 
06.05 Les emballages en vrac, les 
housses utilisées pendant les heures de 
fermeture, les objets ne servant pas à la 
présentation du stand, le vestiaire du 
personnel doivent être mis à l’abri des 
regards des visiteurs. A l’inverse, il est 
interdit de laisser les objets exposés 
recouverts pendant les heures d’ouverture 
de la manifestation. L’organisateur se 
réserve le droit de retirer ce qui 
recouvrirait les objets sans pouvoir être 
rendu, en aucune façon, responsable des 
dommages ou pertes qui pourraient en 
résulter. Les exposants et leur personnel 
doivent être d’une tenue correcte et d’une 
parfaite correction envers les visiteurs (ni 
interpellation du client ni débordement du 
stand) ou envers les autres exposants. 

 
06.06 Le stand doit être occupé en 
permanence aussi bien pendant les heures 
d’ouverture aux exposants (y compris 
montage, livraisons et démontage) que 
pendant les heures officielles d’ouverture 
aux visiteurs. Le non-respect de cette 
disposition pourra entraîner une mesure 
d’exclusion temporaire ou définitive par 
l’organisateur. 
 
06.07 Les exposants ne dégarniront pas 
leur stand et ne retireront aucun de leurs 
articles avant la fin de la manifestation, 
même en cas de prolongation de celle-ci. 
Le non-respect éventuel de cette 
disposition fera l’objet d’un constat écrit 
de l’organisateur sur la base duquel il 
sera notamment fondé à refuser la 
participation de l’exposant aux 
manifestations futures. 
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Chapitre 7 
Accès à la manifestation 

 
07.01 Nul ne peut être admis dans 
l’enceinte de la manifestation sans 
présenter un titre émis ou admis par 
l’organisateur. 

 
07.02 L’organisateur se réserve le droit 
d’interdire l’entrée ou de faire expulser 
toute personne, visiteur ou exposant, 
dont la présence ou le comportement 
seraient préjudiciables à la sécurité, la 
tranquillité ou l’image de la manifestation. 
 
07.03 Des « laissez-passer exposant », ou 
badges, donnant droit d’accès à la 
manifestation sont, dans des conditions 
déterminées par l’organisateur, délivrés 
aux exposants.  
 
07.04 Des cartes d’invitation destinées aux 
personnes ou entreprises qu’ils désirent 
inviter sont, dans des conditions 
déterminées par l’organisateur, délivrées 
aux exposants. Les cartes non utilisées ne 
sont ni reprises, ni remboursées, ni 
échangées 
 
07.05 La distribution et/ou la vente des 
invitations et des cartes spéciales émises 
par l’organisateur est strictement interdite 
dans l’enceinte et aux abords de la 
manifestation. La reproduction ou la vente 
de ces invitations et cartes spéciales seront 
passibles de poursuites judiciaires. 

 
Chapitre 8 

Contact et communication avec le public 
 

08.01 L’organisateur dispose du droit 
exclusif de rédaction, de publication et de 
diffusion, payante ou non, du catalogue 
de la manifestation. Il pourra concéder 
tout ou partie de ce droit ainsi que la 
publicité incluse dans ce catalogue. Les 
renseignements nécessaires à la rédaction 
du catalogue seront fournis par  les 
exposants sous leur responsabilité et, à 
peine de non insertion, dans le délai fixé 
par l’organisateur. 

 
08.02 L’exposant renonce expressément à 
tout recours, tant contre l’organisateur que 
contre les producteurs ou distributeurs, à 
raison de la diffusion, pour les besoins de la 
manifestation, en France et à l’étranger, par 
voie de télévision, vidéogramme ou tous 
autres supports (livres, plaquettes), de son 
image, de celle de son stand, de son 
enseigne, de sa marque, de son personnel, 
de ses produits ou services et il garantit 
l’organisateur de tout recours de ses 

préposés, sous-traitants et cocontractants, 
s’engageant par avance à leur imposer la 
présente obligation. 
 
08.03 L’organisateur se réserve le droit 
exclusif de l’affichage dans l’enceinte 
abritant la manifestation. L’exposant ne 
peut donc utiliser, à l’intérieur de son 
stand seulement, que les affiches et 
enseignes de sa propre maison, à 
l’exclusion de toutes autres et ce dans les 
limites des prescriptions concernant la 
décoration générale. 
 
08.04 Les circulaires, brochures, 
catalogues, imprimés, primes ou  objets 
de toute nature, ne pourront être 
distribués par les exposants que sur leur 
stand. Aucun prospectus relatif à des 
produits non exposés ne pourra être 
distribué sans l’autorisation écrite de 
l’organisateur. 

 
08.05 La distribution ou la vente de 
journaux, périodiques, prospectus, billets 
de tombola, insignes, bons de participation, 
même si elle a trait à une œuvre ou 
manifestation de bienfaisance, les enquêtes 
dites de sondage, sont interdites, dans le 
lieu de la manifestation et ses abords 
immédiats, sauf dérogation accordée par 
l’organisateur. 
 
08.06 Toute publicité lumineuse ou 
sonore, et toutes animations, spectacles, 
ou démonstrations susceptibles de 
provoquer des attroupements dans les 
allées, doivent être soumis à l’agrément 
préalable de l’organisateur qui pourra 
revenir sur l’autorisation éventuellement 
accordée, en cas de gêne apportée à la 
circulation ou à la tenue de la 
manifestation. 

 
08.07 La réclame à haute voix et le 
racolage, de quelque façon qu’ils soient 
pratiqués, sont formellement interdits. 
Les exposants ne doivent en aucun cas 
obstruer les allées ou empiéter sur elles, 
sauf autorisation exceptionnelle, écrite et 
préalable de l’organisateur. 
 
08.08 Les exposants doivent 
scrupuleusement veiller à informer 
loyalement le public sur les qualités, les 
prix, les conditions de vente et de garanties 
de leurs produits ou services de manière 
complète, objective et conforme à la 
réglementation. Ils ne doivent procéder à 
aucune publicité ou action quelconque 
susceptible d’induire en erreur ou de 
constituer une concurrence déloyale. 
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08.09 Les exposants s’engagent à ne 
présenter que des produits, services ou 
matériels, conformes à la réglementation 
française ou européenne, sauf, le cas 
échéant, à ce qu’il soit clairement indiqué, 
au moyen d’un panonceau, leur non 
homologation. Ils en assument l’entière 
responsabilité vis à vis des tiers, la 
responsabilité de l’organisateur ne 
pouvant, en aucune façon, être engagée 
de leur fait. 

 
08.10 Il appartiendra à chaque exposant 
d’accomplir, chaque fois que nécessaire, 
les formalités que requiert sa 
participation à la manifestation, 
notamment en regard de la 
réglementation du travail, en matière 
douanière pour les matériels ou produits 
en provenance de l’étranger, en matière 
d’hygiène pour les produits alimentaires 
ou les espèces animales. L’organisateur 
ne pourra, à aucun moment, être tenu 
responsable des difficultés qui pourraient 
survenir à ce sujet. 

 
Chapitre  9 

Propriété intellectuelle et droits divers 
 

09.01 L’exposant doit faire son affaire de la 
protection intellectuelle des matériels, 
produits et services qu’il expose (brevets, 
marques, modèles…), cela conformément 
aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. Ces mesures doivent être prises 
avant la présentation des matériels, 
produits ou services, l’organisateur 
n’acceptant aucune responsabilité dans ce 
domaine, notamment en cas de litige avec 
un autre exposant ou un visiteur. 

 
09.02 En l’absence d’un accord entre la 
Société des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique (S.A.C.E.M), les 
exposants doivent traiter directement avec 
la S.A.C.E.M s’ils font usage de la 
musique à l’intérieur de la manifestation, 
même pour de simples démonstrations de 
matériels sonores, l’organisateur 
n’acceptant aucune responsabilité de ce 
chef. 

 
09.03 Les prises de vue (photographies ou 
films) pourront être admises, sur 
autorisation écrite de l’organisateur, dans 
l’enceinte de la manifestation. Une épreuve 
de toutes les prises de vue devra être remise 
à l’organisateur dans les quinze jours 
suivants la fermeture de la manifestation. 
Cette autorisation pourra être retirée à tout 
moment. 

 

09.04 Les prises de vue par les visiteurs 
pourront être interdites par 
l’organisateur. 
 
09.05 La photographie de certains objets 
dans les stands peut être interdite à la 
demande et à la diligence des exposants. 

 
 

                    Chapitre  10 
        Assurances 

 
10.01 Outre l’assurance couvrant les 
objets exposés et plus généralement tous 
les éléments mobiles ou autres lui 
appartenant, l’exposant est tenu de 
souscrire, à ses propres frais, soit auprès 
de son propre assureur, soit auprès de 
l’assureur agrée par l’organisateur, toutes 
assurances couvrant les risques que lui-
même et son personnel encourent, ou font 
courir à des tiers. Il devra en justifier, dès 
confirmation de son inscription, par la 
production d’une attestation. 
L’organisateur est réputé dégagé de toutes 
responsabilités, notamment en cas de 
perte, vol ou dommages quelconques. 

 
10.02 A sa sauvegarde, l’organisateur 
peut, si nécessaire, imposer à l’exposant 
que ces assurances soient exclusivement 
contractées auprès d’un assureur désigné 
par lui dont lui seront alors précisés les 
taux et clauses de contrat. 
 
     Chapitre  11 
Démontage des stands en fin 

de salon 
 

11.01 L’exposant, ou son représentant 
dûment accrédité, est tenu d’être présent 
sur son stand dès le début du démontage et 
jusqu’à évacuation complète du stand. 

 
11.02 L’évacuation des stands, 
marchandises, articles et décorations 
particulières, ainsi que les déchets 
résiduels des matériaux ayant servi à la 
décoration des stands, devront être faite par 
les soins des exposants dans les délais et 
horaires impartis par l’organisateur. Passé 
les délais, l’organisateur pourra faire 
transporter les objets dans un garde-
meubles de son choix aux frais, risques et 
périls de l’exposant et sans pouvoir être 
tenu responsable des dégradations ou 
pertes totales ou partielles. 
 
11.03 Les exposants devront laisser les 
emplacements, décors, matériels mis à leur 
disposition dans l’état où ils les auront 
trouvés. Toutes détériorations causées par 
leurs installations ou leurs marchandises, 
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soit au matériel, soit au bâtiment, soit enfin 
au sol occupé, seront évaluées par les 
services techniques de l’organisateur et 
mises à  la charge des exposants 
responsables. 

 
Chapitre  12 

Dispositions diverses 
 

12.01 L’organisateur peut annuler ou 
reporter la manifestation s’il constate un 
nombre notoirement insuffisant d’inscrits. 
L’exposant inscrit se voit alors restituer le 
montant de son acompte ou de sa 
participation. Jusqu’au jour de la clôture 
des inscriptions, l’exposant assume la 
totalité des risques liés à la non réalisation 
éventuelle de la manifestation et 
notamment la charge exclusive des frais 
qu’il aura cru devoir engager en prévision 
de la manifestation. 
 
12.02 L’organisateur peut également 
annuler ou reporter la manifestation en 
cas de force majeure. Constituent des cas 
de force majeure justifiant, à tout 
moment, l’annulation ou le report de la 
manifestation, toutes situations 
nouvelles, économiques, politiques ou 
sociales, à l’échelon local, national, ou 
international, non raisonnablement 
prévisibles, indépendantes de la volonté 
de l’organisateur, qui rendent impossible 
l’exécution de la manifestation ou qui 
emportent des risques de troubles ou 
désordres susceptibles d’affecter 
gravement l’organisation et le bon 
déroulement de la manifestation ou la 
sécurité des biens et des personnes. 

 
12.03 Toute infraction aux dispositions du 
présent règlement, au règlement particulier 
le complétant, ou aux spécifications du 
« guide » ou « manuel de l’exposant » édicté 
par l’organisateur, peut, sans préjudice de 

toutes autres poursuites, entraîner, au 
besoin avec l’assistance de la force 
publique, la fermeture du stand de 
l’exposant contrevenant. 

 
12.04 Il en est particulièrement ainsi pour 
le défaut d’assurance, la non-conformité de 
l’agencement, le non-respect des règles de 
sécurité, la non occupation du stand, la 
présentation de produits non conformes à 
ceux énumérés dans la demande 
d’admission, etc.… 

 
12.05 Dans une telle situation, le 
montant payé au titre de la participation 
de l’exposant est conservé par 
l’organisateur, sans préjudice du 
paiement du solde du prix, de toute 
somme restant due ou de tous autres 
dommages intérêts.  
 
12.06 Quel qu’en soit le bien-fondé, les 
doléances d’un exposant à l’égard d’un 
autre exposant, ou de l’organisateur, sont 
débattues à l’écart de la manifestation et 
ne doivent, en aucune façon, en troubler 
la tranquillité ou l’image. 
 
12.07 L’exposant s’interdit expressément 
de saisir les Tribunaux avant d’avoir, au 
préalable, mis en œuvre une procédure de 
conciliation amiable. 

 
12.08 En cas de contestation, les tribunaux 
du siège de l’organisateur sont seuls 
compétents. 
 
12.09 Les éventuelles difficultés 
d’interprétation du présent Règlement 
Général dans sa version anglaise, 
allemande, espagnole ou italienne sont 
résolues par référence au sens du 
Règlement Général dans sa version 
française. 
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MESURES DE SECURITE INCENDIE REGLES DE PREVENTION CONTRE LE RISQUE 
INCENDIE ET DE PANIQUE 

  

11..  GGEENNEERRAALL II TTEESS  
 
Les règles de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public sont 
fixées par l'Arrêté du 25 juin 1980 (dispositions générales). L'Arrêté du 18 novembre 1987 donne les dispositions 
particulières applicables dans les salles d'expositions. Le texte ci-après est constitué d'extraits de cette 
réglementation, afin d'en faciliter la compréhension. 

La Commission de Sécurité est très sévère en ce qui concerne la réalisation des stands (stabilité, matériaux de 
construction et de décoration, installation électrique, etc.). Les décisions prises par elle lors de sa visite, qui a lieu 
la veille ou le matin de l'ouverture de la manifestation, sont immédiatement exécutoires. Lors du passage de cette 
commission, l'installation des stands doit être terminée. L'exposant (ou son représentant) doit obligatoirement 
être présent sur le stand et être en mesure de fournir les procès-verbaux de réaction au feu de tous les matériaux 
utilisés. Le non-respect de cette règle peut entraîner la dépose des matériaux ou l'interdiction d'ouverture du stand 
au public. 

Tout projet important doit être soumis à l'approbation du Chargé de Sécurité du salon. Les plans et les 
renseignements techniques doivent être transmis à cet effet un mois avant l'ouverture du salon. 

Pendant la période de montage, le Chargé de sécurité veille à l'application des mesures de sécurité rappelées ci-

après. D'autre part, tous renseignements concernant la sécurité incendie peuvent être obtenus auprès du : 

Cabinet WATTEAU 
          Mr Hervé PIERRE  

41, rue Lazare Carnot – 77340 PONTAULT COMBAULT 
tel : 06.75.71.56.98  
fax : 01.70.10.67.89. 
e mail : herve.cabwatteau@wanadoo.fr 

  
  

AAMM EENNAAGGEEMM EENNTT  DDEESS  SSTTAANNDDSS  
11..11..  les matériaux, exigences de classement  

11..11..11..  généralités  
Les matériaux utilisés doivent répondre à des caractéristiques de réaction au feu. 
Ils sont classés en 5 catégories : M0, M1, M2, M3 et M4, M0 correspond à un matériau incombustible. 

1.1.2. exigences 
- ossature et cloisonnement des stands classés à minima M3, 
- gros mobilier (caisse, comptoir, présentoir, écran séparatif, etc.) classés à minima M3, 

- les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques) classés à minima M2, 
- les rideaux, tentures et voilages flottants classés à minima M2 
- les revêtements de sol, solidement fixés, classés à minima M4 
- les revêtements des podiums, estrades ou gradins (si h>0,30 mètre et si S>20 m²) classés à minima 
M3. 
- les éléments de décoration ou d'habillage flottants (panneaux publicitaires si S>0,50 m², guirlandes, 
objets légers de décoration, etc.), classés à minima M1 

- les velums pleins, si bâtiment sprinklé, classé à minima M2, sinon M1, 
- les plafonds et faux plafonds, classés à minima M1 
- les velums à mailles, agréés CNPP (laboratoire d’essai français) 

1.1.3. équivalences 
- le bois massif non résineux : si e≥14 mm, classé M3 
- le bois massif résineux : si e ≥ 18 mm, classé M3 
- les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattés, fibres, particules) : si e ≥18 mm, classé M3. 
 

1.1.4. obligation des exposants 
- détenir sur chaque stand les procès verbaux de classement des matériaux utilisés vis-à-vis de leur 
réaction au feu. Le contrôle sera effectué pendant le montage par le cabinet WATTEAU, chargé de 
sécurité. 
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- à défaut, détenir sur chaque stand les certificats d’ignifugation équivalents. 

1.2. règles de construction et d’aménagement 
1.2.1. interdictions : 

- aménagements au dessus des allées (structure ou bandeau signalétiques, passerelle, etc.). 
- rideaux, tentures et voilages devant les issues. 
- peintures et vernis classés inflammables (peintures nitrocelluloses ou glycérophtaliques par exemple). 
- emploi d'enseignes ou panneaux publicitaires en lettres blanches sur fond vert. 
- stand à plusieurs niveaux de surélévation. 
- couverture du niveau en surélévation (plafond, faux plafond, velum plein). Seul velum à maille 
autorisé 

1.2.2. matériaux exposés en décoration 
- pas d’exigence de classement si S<20 % du support (cloison, faux plafonds) 

1.2.3. stands couverts (plafond, velum, niveau de surélévation) 
- surface<300 m², 
- chaque stand distant de 4 m, 
- si S>50 m² : 

*extincteurs appropriés. 
*présence d’1 agent de sécurité incendie qualifié ERP1. 
*être équipés d'un éclairage de sécurité par blocs autonomes. Cet éclairage de sécurité doit être mis à 
l'état de repos lorsque l'installation d'éclairage normal est mise intentionnellement hors tension 

- si velum, accrochage efficace et support par un réseau de fil de fer croisé (maille de 1 m² maximum). 
- si plafond ou faux plafond, suspentes, fixations et matériaux d’isolation classés M0. 

1.2.4. stands en surélévation : adresser, pour avis et accord, un dossier au cabinet WATTEAU 
- un seul niveau en surélévation. 
- si S<50m² résistance de 250 kg/m², 
- si S≥50 m² résistance de 350 kg/m², 
- si S accessible au public>50 m², 2 escaliers. Contacter le cabinet WATTEAU 
- escalier : 

*13 cm<hauteur marche (H) <17 cm 
*28 cm<largeur marche (G) <36 cm 
*60 cm<2H+G<64cm 
*muni d’une ou deux mains courantes 

- garde-corps conformes aux normes NF P 01-012 et NF P 01-013. 
- si garde-corps = panneau de verre, alors verre armé ou feuilleté. 
- vérification solidité/stabilité du niveau en surélévation par un organisme de contrôle agréé. 

1.2.5. stands ou salles fermés : adresser, pour avis et accord, un dossier au cabinet WATTEAU 
-nombre et largeur des sorties : 

- S<20 m² : 1 de 0,90 m, 
- 20 m²≤S<50 m² : 1 de 0,90 m et 1 de 0,60 m, 
- 50 m²≤S<100 m² : 2 de 0,90 m ou 1 de 1,40 m et 1 de 0,60 m, 
- 100 m²≤S<200 m² : 1 de 1,40 m et 1 de à  90 m ou 3 de 0,90 m, 
- 200 m²≤S<300 m² : 2 de 1,40 mètre 
- S>300 m², contacter le cabinet WATTEAU 

- sorties judicieusement réparties. 
- sorties balisées. 

1.2.6. grands stands : adresser, pour avis et accord, un dossier au cabinet WATTEAU 
- grand stand si S≥300 m². 

1.2.7. gradins – tribunes : adresser, pour avis et accord, un dossier au cabinet WATTEAU  

1.2.8. - si places assises, résistance de 400 kg/m². 
- si places debout, résistance de 600 kg/m². 
- vérification solidité/stabilité des gradins et tribunes par un organisme de contrôle agréé. 

22..  EELL EECCTTRRII CCII TTEE  
2.1. installation des stands 

2.1.1. généralités 
- le tableau électrique de stand doit être inaccessible au public, tout en restant facilement accessible au 
personnel du stand. 
- les installations ne doivent comporter que des canalisations fixées. 
- les câbles ou conducteurs doivent être catégorie C 2. 
- les conduits et les profilés utilisés pour les chemins de câbles, goulottes et cache câbles doivent être du 
type non propagateur de la flamme suivant leur norme en vigueur, 
- toutes les canalisations doivent comporter un conducteur de protection relié à la borne de terre du 
tableau. 
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- si exceptionnellement des matériels en exposition de classe 0 sont alimentés, ils doivent être protégés par 
des dispositifs à courant différentiel résiduel assigné au plus égal à 30 mA. 
- les appareils de la classe I doivent être reliés au conducteur de protection de la canalisation les 
alimentant. 

- l'utilisation de prises de terre individuelles de protection est interdite. 

2.1.2. lampes à halogène (norme EN 60 598) 
Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène doivent : 

- être placés à une hauteur de 2,25 mètres au minimum, 
- être éloignés de tous matériaux inflammables (au moins à 0,50 mètre des bois et autres matériaux de 
décoration), 
- être fixés solidement, 
- être équipé d'écran de sécurité (verre ou grillage à mailles fines) assurant la protection contre les effets 
dus à l'explosion éventuelle de la lampe. 

2.1.3. enseignes lumineuses à haute tension 
- protection par un écran en matériau classé M3. 
- commande de coupure signalée. 
- transformateurs hors de portée des personnes. 
- signalement éventuel « danger, haute tension » 

2.1.4. puissance électrique installée (P>100 kVa). adresser, pour avis, un dossier au cabinet WATTEAU  

2.1.5. - armoire électrique ou local isolé. 

 

33..  II NNSSTTAALL LL AATTII OONNSS  TTEEMM PPOORRAAII RREESS  DD’’ AAPPPPAARREEII LL SS  DDEE  CCUUII SSSSOONN  DDEESSTTII NNEESS  AA  
LL AA  RREESSTTAAUURRAATTII OONN  

3.1. généralités 
- sont autorisés les appareils de cuisson dont la puissance nominale totale est inférieure à 20 kW par stand. 
- si la puissance nominale totale est supérieure à 20 kW par stand les appareils de cuisson doivent être 
installés dans des modules ou conteneurs spécialisés. 

3.2. puissance nominale inférieure à 20 kW : dispositions à respecter 
- éloigner de 3 m, au minimum, deux installations de cuisson implantées sur deux stands différents, 
- en ce qui concerne les petits appareils mobiles, seuls sont autorisés les appareils électriques ou à gaz de 
puissance utile au plus égale à 3,5 kW, 
-le sol (ou la table) supportant les appareils de cuisson doit être constitué de matériaux incombustibles ou 
revêtu de matériaux M0, 
-les appareils de cuisson doivent être maintenus à une distance convenable de toute matière combustible et être 
installés de manière à prévenir tout danger d'incendie, 
-si ces appareils sont situés près d'une cloison, un revêtement M0 doit être prévu sur une hauteur de un mètre 
au droit de l'appareil, 
- des hottes doivent être installées au-dessus des appareils dégageant des émanations ou buées, 
- les compteurs électriques doivent être distants de un mètre au moins des points d'eau, 
- chaque aménagement doit : 

* être doté de consignes de sécurité (conduite à tenir en cas de feu, modalités d'appel des sapeurs-
pompiers...) 
* être équipé d'un ou plusieurs extincteurs. 

3.3. puissance nominale supérieure à 20 kW : dispositions à respecter 
les modules ou conteneurs spécialisés sont autorisés dans les conditions suivantes : 

*seuls le gaz et l’énergie électrique sont autorisés pour alimenter les équipements de cuisson et de 
réchauffage, 
*chaque module ou conteneur spécialisé doit être équipé d’un dispositif d’arrêt d’urgence de son 
alimentation énergétique. Ce dispositif doit être situé à l’extérieur, à proximité de la porte d’accès, 
facilement accessible, bien signalé et hors de portée du public, 

*les parois intérieures sont coupe-feu de degré une heure et les revêtements éventuels sont en matériaux 
classé M0 

*des ouvertures latérales sont autorisées. Elles disposent d’un système de fermeture CF de degré 1 h dont 
le dispositif d’obturation est conforme à la norme NFS 61-937. Ils doivent être auto commandés et 
télécommandés :  

- par l’action manuelle sur une commande de proximité, 
- par une commande automatique asservie au dispositif d’extinction automatique du conteneur. 

*une extraction mécanique d’air vicié, des buées et des graisses débouchant à l’extérieur du bâtiment doit 
être réalisée au moyen d’un conduit en matériau classé M 0. Ce conduit doit être équipé d’un clapet coupe-
feu de degré 1 heure, placé au droit de la paroi du module ou du conteneur, 



30 

*le module ou conteneur spécialisé doit comporter un dispositif d’extinction automatique et un extincteur 
facilement accessible, 

*l’utilisation éventuelle de récipients d’hydrocarbures liquéfiés doit être réalisée, par module ou 
conteneur, dans les conditions décrites au chapitre ci après. 

 

44..  UUTTII LL II SSAATTII OONN  DD''HHYYDDRROOCCAARRBBUURREESS  LL II QQUUEEFFII EESS  
4.1. généralités 
- sont autorisés les récipients contenant 13 kg de gaz liquéfié au plus, 
- les bouteilles en service doivent toujours être placées hors d'atteinte du public et être protégées contre les 
chocs, 
- les bouteilles doivent être : 

*soit séparées les unes des autres par un écran rigide et incombustible, et implantées à raison de 
1 bouteille pour 10 m² au moins et avec un maximum de 6 par stand, 
*soit éloignées les unes des autres de 5 m au moins et avec un maximum de 6 par stand. 

- aucune bouteille, vide ou pleine, non raccordée, stockée sur le stand, 
- tuyaux souples ou flexibles de raccordement tolérés sous réserve du respect des dispositions suivantes : 

*être renouvelés à la date limite d'utilisation, 
*être adaptés au diamètre des embouts de raccordement et munis de colliers de serrage, 
*ne pas excéder une longueur de 2 mètres, 
*être visitables sur toute leur longueur et pouvoir se débattre librement sans être bridés, 
*ne pas pouvoir être atteints par les flammes des brûleurs ou par des produits de combustion. 

4.2. alimentation des appareils 
- si exceptionnellement une bouteille doit alimenter plusieurs appareils, la canalisation doit être en métal 
(cuivre ou acier). L'usage de brasure tendre pour les raccordements est interdit. 

- les bouteilles doivent toujours être placées debout et le robinet d'arrêt doit rester accessible en toutes 
circonstances. Tout espace clos servant à leur logement doit être muni, en parties haute et basse, d'orifices 
d'aération disposés de manière à ne pas être obstrués par une paroi, un meuble ou un appareil voisins. 

55..  MM AACCHHII NNEESS  EETT  AAPPPPAARREEII LL SS  PPRREESSEENNTTEESS  EENN  FFOONNCCTTII OONNNNEEMM EENNTT  
5.1. généralités 
- doivent faire l'objet d'une déclaration à l'organisateur, 30 jours avant l’ouverture du salon (modèle joint 
en annexe), 

 
- ne doivent faire courir aucun risque pour le public, 

- si machines ou appareils en fonctionnement ou non présentés à poste fixe :  

*partie dangereuse à plus de 1 m de l'allée du public ou protégée par un écran rigide. 
*parties dangereuses = organes en mouvement, surfaces chaudes, pointes et tranchants 

- si machines ou appareils présentés en évolution : 

*aire protégée mettant le public à un mètre au moins des machines. 

- si matériels à vérins hydrauliques exposés en position statique haute : 

*sécurités hydrauliques complétées par un dispositif mécanique s'opposant à tout reploiement intempestif. 

- matériels correctement stabilisés. 

5.2. machines à moteur thermique ou à combustion – véhicules automobiles 
- les gaz de combustion évacués à l'extérieur de la salle, 
- réservoirs des moteurs présentés à l'arrêt vidés ou munis de bouchons à clé, 
- cosses des batteries d'accumulateurs protégées de façon à être inaccessibles, 
- si force motrice nécessaire = origine électrique, 
- mais machines à moteurs thermiques ou à combustion autorisées, alors en complément de la déclaration citée 
ci avant, fournir : 

*une fiche technique précisant caractéristiques générales, particularités techniques intéressant la sécurité 
(type d'énergie utilisée, puissance des installations, quantité journalière de combustible nécessaire, etc.), 
*un plan d'implantation de l'appareil sur le stand. 
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66..  SSUUBBSSTTAANNCCEE  RRAADDII OO  AACCTTII VVEE  ––  RRAAYYOONN  XX  
6.1. généralités 
- machines ou matériels les utilisant, objet d'une demande d'autorisation auprès de l’Administration (30 
jours, à minima, avant ouverture du salon). Adresser le dossier au cabinet MALLET qui transmettra. 

6.2. substance radio active 
- autorisation accordée que pour des démonstrations d'appareils et lorsque les activités de ces substances sont 
inférieures à : 

*37 000 Bq pour celles constituées ou contenant des radioéléments du groupe I, 
*370 000 Bq pour celles constituées ou contenant des radioéléments du groupe II, 
*3 700 000 Bq pour celles constituées ou contenant des radioéléments du groupe III 

- si activité supérieure, les mesures suivantes doivent être prises : 
*les substances radioactives doivent être efficacement protégées ; 
*leur présence doit être signalée au moyen de schémas de base des rayonnements ionisants définis par 

la norme NF M 60-101, ainsi que leur nature et leur activité ; 
*leur enlèvement par le public doit être rendu matériellement impossible; 
* surveillance permanente par un ou plusieurs exposants nommément désignés ; 
* sans surveillance, les substances radioactives doivent être stockées dans un conteneur, à l'épreuve du 

feu, portant de façon très apparente le signe conventionnel des rayonnements ionisants ; 
*le débit d'équivalent de dose, en tout point du stand, doit rester inférieur à 7,5 micros Sv/h. 

- en aggravation, matériaux utilisés pour les aménagements et la décoration, classés M1. 

6.3. rayon X 
- autorisation accordée si respect, ainsi que les accessoires, des règles fixées par la norme NF C 74-100, 
- en particulier, les dispositions suivantes doivent être prises : 

*éloignement des objets superflus au voisinage du générateur de rayons X et de l'échantillon à 
examiner, 

*matérialisation et signalisation de la zone non accessible au public, 
*le débit d'exposition du rayonnement de fuite ne doit pas dépasser 0,258 micro coulomb/kg/h à une 

distance de 0,10 m du foyer radio gène. 
 

6.4. constitution du dossier (en langue française) : (s’adresser au cabinet WATTEAU) 
- une demande d’autorisation sur papier libre, 
- la fiche de déclaration appareil en fonctionnement (en annexe), 
- une note technique accompagnée du plan de l'installation, 
- un document établi et signé par l'installateur, certifiant la conformité aux présentes dispositions. 

77..  LL AASSEERR  
7.1. généralités 
- toute installation, objet d'une demande d'autorisation auprès de l’Administration (30 jours, à minima, 
avant ouverture du salon). Adresser le dossier au cabinet WATTEAU qui transmettra. 

7.2. dispositions à respecter 
- le public ne doit en aucun cas être soumis au faisceau direct ou réfléchi du laser, 

- l'appareil et ses équipements annexes doivent être solidement fixés à des éléments stables, 

- l'environnement de l'appareil et de l'espace balayé par le faisceau ne doit pas comporter d'éléments 
réfléchissants aux longueurs d'ondes considérées, 

- le boîtier contenant le laser et son dispositif de déviation optique éventuel doit être de la classe I ou II 
(conformément à la norme NF C 20-030), 

- les exposants doivent s'assurer, lors des essais effectués en dehors de la présence du public, de l'absence de 
réaction des matériaux d'aménagement, de décoration et des équipements de protection contre l'incendie à 
l'énergie calorifique cédée par les faisceaux lumineux. 

- aucun rayon direct ou réfléchi ne doit être admis dans la zone de sécurité. Elle est définie par le volume situé 
sous un plan horizontal distant de 2,60 mètres du sol ou du point le plus élevé accessible au public et délimitée 
latéralement par une bande interdite de 1,50 mètre de large, 

- un dispositif d'arrêt d'urgence du laser doit être installé à proximité du tableau électrique de commande, 

- des caches doivent être mis en place autour des dispositifs de déviation optique, afin d'interdire tout rayon en 
dehors de la zone de balayage autorisée. 

7.3. constitution du dossier (en langue française) : (s’adresser au cabinet WATTEAU) 
- une déclaration d’utilisation de laser sur papier libre, 
- la fiche de déclaration appareil en fonctionnement (en annexe), 
- une note technique accompagnée du plan de l'installation, 
- un document établi et signé par l'installateur, certifiant la conformité aux présentes dispositions. 
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88..  MM AATTEERRII EELL SS,,  PPRROODDUUII TTSS,,  GGAAZZ  II NNTTEERRDDII TTSS  
Sont interdits : 

- La distribution d'échantillons ou de produits contenant un gaz inflammable, 
- Les ballons gonflés avec un gaz inflammable ou toxique, 
- Les articles en celluloïd, 
- La présence d'artifices pyrotechniques ou d'explosifs, 
- La présence d'oxyde d'éthyle, de sulfure de carbone, d'éther sulfurique et d'acétone. 
- l'emploi de l'acétylène, de l'oxygène, de l'hydrogène ou d'un gaz présentant les mêmes risques. 
nota : une demande de dérogation est possible auprès de l’administration. S’adresser au cabinet WATTEAU, 
30 jours avant l’ouverture du salon. 
- les effets pyrotechniques, générateurs de détonations sonores, d'étincelles et de flammes, 

  
  
LL II QQUUII DDEESS  II NNFFLL AAMM MM AABBLL EESS 

L'emploi de liquides inflammables par stand est limité aux quantités suivantes : 

- 10 litres de liquides inflammables de 2ème catégorie pour 10 m² de stand, avec un maximum 
de 80 litres 

- 5 litres de liquides inflammables de 1ère catégorie. 

99..  MM OOYYEENNSS  DDEE  SSEECCOOUURRSS  
- doivent rester visible en permanence 
- doivent rester accessible en permanence 
- si RIA sur un stand, accès permanent par un passage de 1 m de large depuis l’allée. La signalétique doit rester 
visible. 

1100..  CCOONNSSII GGNNEESS  DD’’ EEXXPPLL OOII TTAATTII OONN  
- dépôt de caisses, cartons, bois sur les stands et dans les dégagements, interdit . 
- nettoyage quotidien nécessaire. 
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DECLARATION DE MACHINES OU D’APPAREILS PRESENTES EN  FONCTIONNEMENT 
 

(à ne remplir que si vous êtes concerné par l'une des rubriques ci-après et à renvoyer au Cabinet 
WATTEAU 

Au plus tard le 20 aout 2008 
 
Salon ......................................................................................................................................... 

Lieu ........................................................................................................................................... 

Nom du stand :  

Bâtiment ou hall : .............................................................. Numéro du stand :  

Raison sociale 
……........................................................................................................................................... 

Nom du responsable du stand : 
......................................................................................................................... 

Numéro de téléphone : .......................................................  Numéro de télécopie :  

1. MATERIELS OU APPAREILS PRESENTES EN FONCTIONNEMENT 
(se reporter au chapitre concerné du guide de l’exposant) 

Type : 
..................................................…………........................................................................................... 

Risques engendrés : ........................................................................................................................................ 

IMPORTANT : Les matériels présentés en fonctionnement doivent soit comporter des écrans ou 
carters fixes et bien adaptés mettant hors de portée du public toute partie dangereuse, soit être 
disposés de façon que les parties dangereuses soient tenues hors de portée du public, et à tout le 
moins à une distance d'un mètre des circulations générales. 

2. EMPLOI DE PRODUITS NECESSITANT UNE DECLARATION PART ICULIERE 
(se reporter au chapitre concerné du guide de l’exposant) 

Source d'énergie électrique supérieure à 100 kVa : 
Puissance utilisée : 
.......................................................................................................................................... 

Liquides inflammables (autres que ceux des réservoirs de véhicules automobiles) : 

Nature : ........................................................................................... Quantité : …………………..... 

Mode d'utilisation : ………………………………………………………………… 

Gaz liquéfiés (acétylène, oxygène, hydrogène ou gaz présentant les mêmes risques : 

Nature : ........................................................................................... Quantité : .................................. 

3. EMPLOI DEMATERIELS NECESSITANT UNE DEMANDE D'AUTORI SATION 
(se reporter au chapitre concerné du guide de l’exposant) 

Moteur thermique ou à combustion : 
................................................................................................................. 

Générateur de fumées : 
..................................................................................................................................... 

Source radioactive : 
.......................................................................................................................................... 

Emetteur de rayons X : 
..................................................................................................................................... 

Laser......................................................................................................................................................... 
 

nota : Les décisions de l'administration concernant les demandes d'autorisation seront notifiées à 
l'exposant par l'organisateur. 
 

Date :                                                                                           Signature 
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- ACCESSIBILITE DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE 
 
 

PREAMBULE : 
 

Rendre accessible, c'est permettre aux personnes en situation temporaire ou durable 
de handicap d'exercer leur citoyenneté, et proposer un bien-être pour tous dans la 
cité. 

L'accessibilité fait partie des règles générales de construction, au même titre que la sécurité. Les aspects 
dimensionnels qui la caractérisent ont été définis sur la base d'un fauteuil roulant standard occupé. Ce gabarit 
permet de favoriser des aménagements aptes à répondre aux exigences fonctionnelles de tous les usagers dits 
à mobilité réduite.  

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la mise en oeuvre effective de 
l'accessibilité doit se traduire par la possibilité :  

• de circuler sans se heurter à des obstacles créés par les concepteurs ou autres professionnels de la 
construction  

• d'accéder aux bâtiments de toute nature  

• d'utiliser l'ensemble des prestations et services mis à disposition du public.  

L'accessibilité n'efface pas les déficiences, elle doit contribuer à abolir les désavantages. Elle permet de 
préserver le degré d'autonomie de ceux qui sont atteints d'une déficience motrice.  

L'accessibilité est une condition incontournable pour la sécurité, l'autonomie et l'intégration sociale des 
personnes à mobilité réduite. 

 NOTE AUX EXPOSANTS                                                                                    

Lorsque votre stand est équipé d’un plancher,  merci de prévoir un accès pour les personnes à 
mobilité réduite. 

 

 

EXIGENCES REGLEMENTAIRES GENERALES 

 

1. CIRCULATIONS HORIZONTALES 

Le cheminement praticable doit être le cheminement usuel ou l'un des cheminements usuels. Il doit conduire le 
plus directement possible et sans discontinuité, de la limite du permis de construire ou de la zone de travaux 
jusqu'aux espaces ou installations ouvertes au public. 

Les sols doivent être non meubles, non glissants et sans obstacle à la roue. 

Le profil en long est de préférence horizontal, et sans ressaut. Si une pente est inévitable, on admet les valeurs 
du dessin ci-joint. Toute dénivellation doit être franchie par un plan incliné s'il n'y a pas d'ascenseur. La 
disposition du garde corps ne s'applique pas aux quais. 

Des paliers de repos de longueur minimale 1,40 m, horizontaux, hors débattement des portes sont nécessaires 
tous les 10 m dans les rampes entre 4% et 5%, en haut et en bas de chaque plan incliné devant toutes les 
portes et à l'intérieur de chaque sas. 

Les ressauts sont arrondis ou chanfreinés. Entre deux ressauts la distance minimale est de 2,50 m. Les pentes 
comportant îles ressauts successifs, dites " pas d'âne " sont interdites. 

Le devers ou profil en travers, s'il ne peut être évité est inférieur à 2%. La largeur minimale des cheminements 
est de 1,40 m (de 1,20 m s'il n'y a pas de mur de part et d'autre). 

Il faut porter attention aux grilles, fentes et trous qui sont des obstacles aux roues ou aux cannes (voir schéma 
ci-contre). 
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Les aveugles qui se déplacent doivent pouvoir détecter avec leur canne les différents obstacles, ces derniers 
seront de couleur contrastée par rapport à l'environnement immédiat pour les malvoyants. 

PORTES 

Largeur minimale de la porte par rapport au nombre d'occupants ou à la surface du local : 

Nombre de personnes ou surface Porte Passage utile 

Plus de 100 personnes ≥ 1,40 m avec minimum de 
0,80 m sur le vantail d'usage 

≥ 0,77m sur le vantail 
de 0,80 m 

Moins de 100 personnes ≥ 0,90 m ≥ 0,83 m 

Local de moins de 30 m2 ≥ 0,80 m ≥ 0,77 m 

 
Commentaires : 

- Toutes les portes des espaces accessibles sont concernées (portes des w.c., cabines, portillons...) 

- Les commandes de manœuvre des portes doivent être conçues, réglées et entretenues pour permettre une 
ouverture facile. 

- La forme des poignées doit en permettre une bonne préhension. 

EXIGENCES DIMENSIONNELLES ET QUALITATIVES 
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  CONDITIONS DE L’ASSURANCE 

 
 
I – RENONCIATION A RECOURS 
 
L’organisateur ne répond pas des dommages que les exposants pourraient occasionner à des tiers ni des 
pertes, vols ou destructions des matériels et marchandises qu’ils exposent. 
 
Conformément aux conditions générales d’occupation de Paris expo, tout exposant, par le seul fait de sa 
participation, déclare renoncer à tout recours que lui-même ou ses assureurs seraient en droit d’exercer 
contre l’organisateur, Paris expo et leurs assureurs pour tout dommage direct ou indirect que ces derniers 
pourraient occasionner à ses biens ainsi qu’à ses préposés. 
 
Paris expo renonce à tout recours contre les organisateurs et les exposants en cas d’incendie ou 
d’explosion survenant dans les lieux d’exposition. 
 
Les assureurs de l’organisateur renoncent, en cas de sinistre, à tout recours contre les exposants et leurs 
préposés ainsi que contre Paris expo, le cas de malveillance excepté. 
 
 
II – CONDITIONS DE L’ASSURANCE 
 
Chaque exposant participant à la manifestation peut bénéficier de l’assurance mise en place par 
l’organisateur et qui couvre durant le séjour sur le stand, les dommages matériels aux biens présentés, 
 
Il est rappelé que la responsabilité civile reste à la charge de l’exposant (voir déclaration sur 
l’honneur en page  39) 
 
 
A / DOMMAGES AUX BIENS PRESENTES 
 
1° Nature et montant de l’assurance 
 
Cette assurance garantit les matériels exposés et l’agencement du stand contre toute perte matérielle, 
détérioration ou dommage tel incendie, explosion, dégât des eaux, vol, acte de terrorisme et de sabotage, 
grève, émeute, mouvement populaire et dommages résultant de catastrophes naturelles conformément à la 
Loi 82.600 du 13 juillet 1982. 
 
La somme assurée est fixée à 763 euros par mètre carré de stand loué avec un minimum de 

15 260 euros et un maximum de 229 000 euros sans aucun abattement à la règle proportionnelle. 

 
En cas de vol, le règlement de l’indemnité sera effectué sous déduction d’une franchise de 300 euros par 
sinistre. 
 
Il appartient à chaque exposant de veiller à ce que le capital assuré soit suffisant pour couvrir la totalité des 
biens qu’il expose. 
 
Si le montant s’avère insuffisant, l’exposant pourra souscrire un complément de garantie à l’aide du 
formulaire joint prévu à cet effet, en fin de guide. 
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2° Marchandises exclues 
 

Papiers valeurs, espèces, bijoux, perles fines, pierres précieuses, objets en métaux précieux, 

fourrures, peaux, pelleteries, dentelles vraies, objets d’art et de valeur conventionnelle, antiquités, 

objets de curiosité ou de collection, les animaux vivants, les effets et objets personnels. 

 
ATTENTION : les écrans plats de type plasma ou LCD sont exclus de la garantie, l’exposant 
garde la faculté de souscrire une assurance spéciale écrans plats à l’aide d'un formulaire 
d'assurance complémentaire prévu à cet effet, en fin de guide. 
 
 
3° Risques exclus 
 
� Les pertes et dommages occasionnés par la guerre étrangère ou la guerre civile,  
 
� Les dommages dus aux effets directs ou indirects d’explosion, de dégagements de chaleur, 

d’irradiation provenant de transmutation de noyaux d’atomes ou de radioactivité, ainsi que les 
dommages dus aux effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle de particules,  

 
� Les pertes résultant d’amende, de confiscation, de mise sous séquestre, de saisie ou de destruction par 

ordre de tout gouvernement ou autorité de même que les conséquences de toute contravention, 
 
� Les dommages consécutifs aux tremblements de terre, éruptions volcaniques, inondations, 
 
� Les dégâts dus au vice propre, à l’usure, à la vétusté et à la détérioration lente, 
 
� Les dommages subis par les objets ou appareils de toute nature par suite de leur fonctionnement, ainsi 

que les dommages mécaniques ou électriques, 
 
� Les dégâts et/ou le dépérissement causé aux fleurs, plantes et arbres décoratifs, 
 
� Les pertes indirectes quelles qu’elles soient telles que privation de jouissance, manque à gagner, 

dommages et intérêts, droits et taxes divers perçus après sinistre. 
 
 
4° Durée de l’assurance 
 
L’assurance s’exerce pendant le séjour sur le stand dans la limite des dates et heures autorisées par 
l’organisateur, soit du début du montage jusqu’à la fin du démontage, sous réserve, en ce qui concerne les 
risques de vol, du respect des obligations prévues à l’article 5 ci-après. 
 
L'assurance spéciale des écrans plats de type plasmas ou LCD s'exerce pendant le séjour sur le stand, du 
matin de l’ouverture au soir de la fermeture de la manifestation, en dehors des périodes de montage et de 
démontage. 
 
 
5° Obligations de l’assuré – Prévention vol 
 
Pendant les heures d’ouverture au public et/ou aux exposants, (y compris pendant les heures de livraison), 
ainsi qu’en période d’installation et de démontage, le stand devra être constamment gardé jusqu’à 
l’enlèvement complet des matériels assurés dans les délais impartis par les organisateurs. 
 
Pendant les heures de fermeture au public et/ou aux exposants, les matériels audiovisuels publicitaires 
(magnétoscopes, caméras, caméscopes….) devront être déposés dans un local entièrement clos et fermé à 
clé ou dans le local gardé mis à leur disposition par l’organisateur. 
 
Pendant toute la durée de la manifestation, les écrans plats de type plasma ou LCD devront être 
solidement fixés au stand. 



38 

 
LE NON RESPECT DE CES DISPOSITIONS POURRA ENTRAINER LA DECHEANCE DE LA GARANTIE. 

 
 
6° Déclaration de sinistre 
 
Les sinistres doivent être immédiatement portés à la connaissance du Commissariat Général du salon. 
 
Ils devront être déclarés par écrit à l’assureur dans les 5 jours de leur constatation. 
 
En cas de vol, ce délai est réduit à 24 heures et une plainte doit en outre être déposée dans ce même 
délai auprès du Commissariat de Police dont dépend le site d’exposition : 
 

Commissariat de Police de Paris 15ème 
250 rue de Vaugirard 

75015 PARIS 
�: 01 53 68 81 81 

 
La victime devra également prendre toutes les dispositions pour assurer la conservation des objets ayant 
échappé au sinistre et lorsque la responsabilité d’un tiers pourra être mise en cause, prendre toutes les 
mesures requises par les lois et règlements en vigueur pour préserver le recours de l’assureur. 
 
 
 
 
III – CONTRAT D’ASSURANCE 
 
Les conditions de l’assurance qui font l’objet des présents articles sont régies par le Code des Assurances. 
 
 
DOMMAGES AUX BIENS PRESENTES :  

 
SAS NEUVILLE ASSURANCES 

41 rue de Provence 
75009 PARIS 

Tél : 01 40 82 99 11  
Fax : 01 40 82 95 96 

Email : information@assurancesalon.com 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

 
(Souscription d’une assurance responsabilité civile) 

 
 
 
 
Je soussigné (e), ………………………………………………………………………………... 
Commerçant en nom propre  
ou Représentant légal de la société1 
…………………………………………………………….. 
N° de RCS ……………………………………………………………………………………… 
Adresse………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Atteste sur l’honneur avoir souscrit, auprès d’une compagnie notoirement solvable, dont les 
coordonnées sont les suivantes : ………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
toutes les assurances nécessaires couvrant ma responsabilité civile et celle de toute personne 
participant directement ou indirectement à l’exercice de mes activités et/ou de celles de la 
société, pour tous dommages corporels, matériels et immatériels causés à autrui, à l’occasion 
de ma participation et /ou de celle de la société au salon MCB  qui se tiendra du 13 au 15 
septembre 2008 (y compris pendant les périodes de montage et de démontage). 
 
Je m’engage par ailleurs à fournir à première demande de l’organisateur, les attestations 
correspondantes de mon assureur, en cours de validité, indiquant les garanties souscrites, leur 
montant et leur durée de validité. 
 
 
 
Fait à  
 
Le  
 
Signature et cachet de l’entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1  Rayer la mention inutile 


